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1 – Le Centre Hospitalier
1.1 Situation
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Le Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins intervient, dans le cadre législatif du code de la santé publique, 

en tant qu’établissement de santé public "pour assurer en tenant compte de la singularité et des aspects 

psychologiques des personnes, le diagnostic, la surveillance et le traitement des malades, des blessés et 

des femmes enceintes et mener des actions de prévention et d’éducation à la santé." 

La loi de modernisation du système de santé datant de janvier 2016 renforce les garanties offertes aux 

patients par les établissements de santé qui assurent le service public hospitalier, et par les professionnels 

de santé qui y exercent, au niveau notamment de : 

• l’accueil adapté (par exemple pour les situations de handicap ou de précarité sociale), dans un 

délai de prise en charge en rapport avec son état de santé 

• la permanence de l’accueil et de la prise en charge 

• l’égal accès à des activités de prévention et à des soins de qualité 
 

Plan Général synoptique 

Le Centre Hospitalier d'Antibes Juan-les-Pins est organisé en 6 pôles d’activités cliniques et médico-

techniques, et en 2 pôles administratifs et logistiques. 
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1.2 Diagnostic

Pour répondre à la réglementation, le Centre hospitalier a fait l'objet d'un diagnostic 
en juin 2010, établissant les points à corriger pour se mettre en conformité.
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Non concerné car désaffecté
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Repris au paragraphe 3
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Repris au paragraphe 3
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1.3 Attestations

Suite au diagnostic, le centre hospitalier a fait réaliser les travaux de mise en 
conformité.

Une fois les travaux réalisés, le bureau d'études DEKRA a été missionné pour 
valider la conformité des travaux et lever les réserves.

Les attestations suivantes ont été délivrées, avec un courrier d'accompagnement 
résumant la mission confiée à DEKRA.



41

1.3.1 Courrier ATTAXES

.
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1.3.2 Attestation Bâtiment Principal

.
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1.3.2 Attestation Bâtiment Psychiatrie

.
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1.3.2 Attestation Bâtiment Médecine 1

.
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2.2 Attestations
2.2.1 Attestation EHPAD
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2.2.2 Attestation USP
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3 - L’EHPAD avenue Thiers
3.1 Situation
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3.2 Diagnostic
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3.3 Attestation
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